
COVID 19 – Protocole de gestion des cas avérés et des cas contacts



Plusieurs scénarios sont identifiés :

1. « Je n'ai pas été identifié.e comme personne contact
mais j'ai des symptômes. Que dois-je faire ? »

2. « Je suis identifié.e contact à risque, et je ne vis pas sous le
même toit que la personne malade. Que dois-je faire ? »

3. « Je suis identifié.e contact à risque, et je vis sous le même
toit que la personne malade. Que dois-je faire ? »

Ce document énonce 

les différents 

scénarios possibles

et vous informe 

de la conduite 

à suivre



Personne ayant :

• Partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou probable

•Eu un contact direct avec un cas, en face à face, à moins d’1 mètre, quelle que soit la
durée (ex. conversation, repas, flirt, accolades, embrassades). En revanche, des
personnes croisées dans l’espace public de manière fugace ne sont pas considérées
comme des personnes-contacts à risque

•Partagé un espace confiné(*) (bureau ou salle de réunion, véhicule personnel…)
pendant au moins 15 minutes avec un cas ou étant resté en face à face avec un cas
durant plusieurs épisodes de toux ou d’éternuement
(*) Un espace confiné est un espace qui ne permet pas de respecter le critère de distanciation sociale soit

une distance minimale de 2 mètres autour d’une personne.

En l'absence de mesures de protections efficaces durant toute la durée du contact :

•Masque chirurgical ou FFP2 porté par le cas OU la personne contact

Ne sont pas considérés comme mesures de protection efficaces : une plaque de plexiglas posée
sur un comptoir, les masques en tissu « maison » ainsi que les visières en plastique transparent
portées seules.

Définition d’un contact à risque



1. Je n’ai pas été identifié.e comme personne contact, mais j’ai des symptômes.
Que dois-je faire ?

Immédiatement

1. J’effectue un test

2. Je m’isole en attendant les
résultats du test

3. Je préviens les personnes

concernées*

TEST  POSITIF

1. Je m’isole 10 jours à compter
du premier jour des
symptômes et je préviens les

personnes concernées*

1. Je transmets une copie du
résultat de mon test et de la
notification d’isolement émise
par la CPAM aux personnes

concernées *

TEST NEGATIF

1. J’arrête mon isolement

1. Je transmets aux personnes

concernées* une copie du
résultat de mon test

3. Je peux reprendre les cours en

présentiel*

*

SI J’AI DE LA FIEVRE

1. Je poursuis mon isolement pendant 48h00 après
la fin de la fièvre

2. Je consulte mon médecin

3. J’avertis les personnes concernées*

SI JE N’AI PAS DE FIEVRE

J’arrête mon isolement, je préviens les personnes

concernées* et peux reprendre les cours en

présentiel

Résultat du test 

Après 10 jours d’isolement

(*)  Personnes concernées
• Le référent Covid

Sophie Autret :  s.autret@epss.fr

• Le formateur référent de votre promotion

• L’assistante de formation de votre promotion

• Responsable VAE – Formation continue
Marie-Pascale Milon : mp.milon@epss.fr

• Référent formations préparatoires
Marie-Noëlle Desoeuvre : mn.desoeuvre@epss.fr



2. Je suis identifié(e) contact à risque, je ne vis pas sous le même toit que la personne
malade. Que dois-je faire ?

Immédiatement

1. J’effectue un test

2. Je m’isole en attendant les
résultats du test

3. Je préviens les personnes

concernées*

TEST  POSITIF

1. Je m’isole 10 jours à compter
du premier jour des
symptômes.

2. Je transmets une copie du
résultat de mon test et de la
notification d’isolement émise
par la CPAM aux personnes
concernées*

Résultat du test

Après 10 jours d’isolement

SI J’AI DE LA FIEVRE

1. Je poursuis mon isolement pendant 48h00 après la
fin de la fièvre

2. Je consulte mon médecin

3. J’avertis les personnes concernées* de ma
situation.

SI JE N’AI PAS DE FIEVRE

1. J’arrête mon isolement

2. Je préviens les personnes concernées* et je peux
reprendre les cours en présentiel

TEST  NEGATIF
1. Je reste isolé(e) pendant 7

jours à partir de la date du
dernier contact

2. Je transmets une copie de la
notification d’isolement émise
par la CPAM aux personnes

concernées*

3. J’effectue un test à l’issue des 7
jours si je ne présente pas de
symptômes

Mon test est négatif :
Mon isolement est levé. J’adresse aux

personnes concernées* une copie de mon
test et je peux reprendre les cours en
présentiel

Mon test est positif
Je consulte un médecin et je
poursuis l’isolement



2. Je suis déclaré(e) contact à risque, je vis sous le même toit que la personne malade.
Que dois-je faire ?

Immédiatement

1. J’effectue un test

2. Je m’isole en attendant les
résultats du test

3. Je préviens les personnes

concernées*

TEST  POSITIF

1. Je m’isole 10 jours à compter
du premier jour des
symptômes.

2. Je transmets une copie du
résultat de mon test et de la
notification d’isolement émise
par la CPAM aux personnes

concernées*

Résultat du test

Après 10 jours d’isolement

SI J’AI DE LA FIEVRE

1. Je poursuis mon isolement pendant 48h00 après la
fin de la fièvre

2. Je consulte mon médecin

3. J’avertis les personnes concernées*

SI JE N’AI PAS DE FIEVRE

1. J’arrête mon isolement

2. Je préviens les personnes concernées* et je peux
reprendre les cours en présentiel

TEST  NEGATIF

1. Je reste isolé(e) jusqu’à la
guérison du malade et encore
7 jours plein ensuite (soit 17
jours d’isolement)

2. A l’issue des 7 derniers jours,
j’effectue un test

Mon test est négatif :
Mon isolement est levé.
J’adresse aux personnes
concernées* une copie de mon
test et je peux reprendre les
cours en présentiel.

Mon test est positif :
Je consulte un médecin et je
poursuis l’isolement.



TRAITEMENT DES INFORMATIONS PAR L’EPSS

Dès la réception de l’information d’un cas confirmé, le référent Covid :

- Identifie les personnes contact à risque du cas confirmé,

- Signale à l’Agence Régionale de Santé (ARS) le cas confirmé et les cas contact à risque.

Les services de l’ARS ou de l’Assurance Maladie prennent contact avec les personnes contact à risque.

CENTRE DE DEPISTAGE A PROXIMITE DE l’EPSS

Au Carreau de Cergy

Le centre de dépistage est installé dans les locaux du Carreau de Cergy (3-4 rue aux Herbes, Grand Centre).

Les tests qui y sont effectués sont des tests RT-PCR.

Ces tests sont gratuits et les résultats sont transmis entre 24 et 72h après le test.

Horaires :
Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00
Le samedi de 8h00 à 14h00
Il est conseillé d'arriver 30 minutes avant la fermeture.

Dépistage Covid-19 : où se faire tester à Cergy - Ville de Cergy

https://www.cergy.fr/infos-coronavirus/depistage-covid-19-ou-se-faire-tester-a-cergy/



